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Face au potentiel de développement de la région et pour répondre aux enjeux du 
XXI° siècle, le 25 avril 2006, l’Assemblée Régionale a décidé, en application de 
la loi du 4 février 1995 qui dote les Régions d’une véritable compétence en amé-
nagement du territoire, le lancement du Schéma Régional d’Aménagement et de 
Développement Durable du Territoire (SRADDT).

« Avec ce nouveau SRADDT, l’ambition est bien de construire une véritable vision 
stratégique régionale partagée avec l’ensemble des acteurs : un projet régional 
allant au-delà des seules compétences de la Région pour plus de cohérence, de 
transversalité et de pertinence ; un SRADDT durable, en inscrivant cette démar-
che dans l’exigence du développement durable. … » […]

Conseil Régional, délibération du 18 octobre 2007

Hisser la région Languedoc-Roussillon au 4ème rang des régions françaises, 

dans un souci de développement durable et de cohésion sociale.

Ensemble, construisons 
  le nouveau Languedoc-Roussillon

Les ambitions du SRADDT 



Le SRADDT - une vision prospective à l’horizon 2030

 Construire l’aménagement du territoire de demain, grâce à la mise en 
cohérence des différentes politiques publiques pour assurer la qualité, 
l’attractivité et la cohésion du territoire. 

 S’inscrire dans le processus de décentralisation, en donnant toute sa 
consistance au rôle de chef de file de la Région, en matière d’aménage-
ment du territoire. 

 Positionner la région à l’échelle européenne et méditerranéenne, dans 
un contexte de montée en puissance de l’Europe des Régions et d’inten-
sification des échanges méditerranéens.

Les ambitions du SRADDT 
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L’élaboration du SRADDT est l’une des missions essentielles que la loi Voynet du 
25 juin 1999 a confiée aux Régions. Le SRADDT se doit de fixer « les orientations 
fondamentales, à moyen terme, du développement durable du territoire régional ». 
Afin de rassembler tous ses partenaires autour de la définition d’un avenir com-
mun, la Région a mis en œuvre une démarche innovante, basée sur une volonté de 
coélaboration :

  un grand nombre d’acteurs associés  
tout au long de la démarche :

 l’ensemble des collectivités locales et des intercommunalités, 

 les principaux opérateurs du territoire,

 les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT),

 les services de l’Etat,

 le Conseil Economique et Social Régional,

 les Chambres consulaires, 

 la société civile : associations, chef d’entreprises…

soit plus de 930 structures différentes. 
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I.  Un SRADDT :  
pourquoi et comment ?

POUR PLUS D’infoRmATionS

VOIR LE LIVRET 1
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 une diversité des situations de rencontres et de coproduction :

 des rencontres spécifiques et bilatérales pour engager des  

débats productifs,

 9 ateliers territoriaux sous forme de rencontres de travail (en 
décembre 2007 et juin 2008) à Mende, Alès, Lodève, Vergèze, 
Montpellier, Capendu, Narbonne et Ille sur Têt,

 7 forums (en décembre 2007, juin 2008 et février 2009) à 
Montpellier, Mende, Carcassone, Perpignan et Nîmes.

Plus de 750 partenaires ont participé à l’avancée du projet.

 les citoyens associés à l’élaboration du SRADDT :

 3 ateliers-citoyens (en mars, avril et mai 2008) ont réuni un 
panel de 60 citoyens sélectionnés par l’institut IPSOS, repré-
sentant la diversité sociale, économique et territoriale du Lan-
guedoc-Roussillon. Cet exercice de démocratie participative, 
1ère expérience à une échelle régionale a enrichi largement les 
débats et les réflexions du SRADDT, en recueillant directement 
les avis des citoyens sur les controverses stratégiques.

 l’appui d’un Comité d’experts de 19 membres pour bénéficier 
d’avis indépendants et d’éclairages avisés tout au long de la 
démarche. 



L’avenir du Languedoc Roussillon s’inscrit dans des grands mouvements sociaux, 
économiques et environnementaux. D’ici 2030, la Région devra faire face à de 
nombreux enjeux, déjà connus pour une partie d’entre eux.

Une attractivité forte fait la richesse du Languedoc-Roussillon et nourrit sa 
croissance depuis quarante ans. D’ici 2030, la région pourrait accueillir entre 
500 000 et 800 000 personnes supplémentaires, selon l’INSEE.
Comment organiser cet accueil de population pour qu’il contribue encore plus au 
développement harmonieux de toute la région ?

Un modèle de développement fondé sur l’économie résidentielle, possédant peu 
d’activités productives caractérise le Languedoc-Roussillon. Face au contexte 
mondial, quel est le modèle de développement économique régional, entre éco-
nomie de la connaissance, développement de la société de services et dévelop-
pement de systèmes d’échanges à l’échelle Europe-Méditerranée pour assurer le 
rayonnement du territoire régional ?

Première région française en matière de biodiversité,  le Languedoc-Roussillon 
possède le plus grand nombre de sites naturels protégés, mais le territoire ré-
gional est soumis à une pression constante, alimentée par l’afflux de population. 
Le changement climatique et les risques qui menacent la biodiversité, obligent à 
s’interroger. Quel est le  modèle de développement et quelle cohabitation entre 
l’homme et la nature ?
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II.  Les trois paris du SRADDT 
pour 2030

Les enjeux clefs pour l’avenir du Languedoc-Roussillon résident dans le croise-
ment de ces controverses :

   Comment concilier attractivité et préservation de la biodiversité ? 

   Comment concilier croissance économique et développement social ?

   Comment concilier cohésion des territoires et compétitivité de la région ?

L’objectif a été de placer les curseurs entre les termes des controverses et de 

définir un équilibre. 

Pour répondre à ces enjeux et aux incertitudes du futur, la Région se donne trois 
paris d’avenir :

  Le pari de l’accueil démographique

  Le pari de la mobilité 

  Le pari de l’ouverture

POUR PLUS D’infoRmATionS

VOIR LE LIVRET 3



Le Languedoc-Roussillon dans le Sud méditerranéen
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Accueil
+ 500 000 à 800 000 habitants d’ici 2030
Le Languedoc-Roussillon doit continuer d’accueillir de nouvelles populations. La 
région a besoin d’actifs supplémentaires et qualifiés pour renforcer et faire évoluer 
son économie. Former, accueillir et organiser les conditions de cet accueil sont 
des impératifs pour notre région.

 Rester durablement attractif pour les actifs

  Construire un modèle d’organisation durable de l’espace pour 
accueillir dans de meilleures conditions

  Promouvoir une répartition spatiale plus équilibrée de la popu-
lation et de l’emploi

Ouverture
Grâce à son positionnement au carrefour de grandes métropoles voisines et au 
cœur de la Méditerranée, la région doit développer une stratégie d’ouverture et 
de rayonnement.

 Tirer parti du dynamisme des régions voisines 

 Engager de nouvelles coopérations à l’échelle Sud de France

  Prendre sa place à l’échelle méditerranéenne  
avec de nouveaux échanges
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Mobilité
Se déplacer est nécessaire pour accéder aux ressources, faciliter un épanouis-
sement personnel et créer de la richesse économique. La Région fait le pari d’un 
accroissement de la mobilité et se dote des moyens d’une mobilité durable. 

  Assurer un meilleur accès aux ressources de formation, emploi, 
culture, loisirs…

 Favoriser les mobilités physiques et virtuelles :

 une armature ferroviaire fluide : 30 min de gare à gare entre  
chaque grande ville de la région

 un aménagement numérique régional

 des mobilités de proximité durables en limitant l’usage de la 
voiture individuelle

POUR PLUS D’infoRmATionS
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  sur le plan environnemental :

  préserver et valoriser les espaces naturels  

  maintenir des espaces disponibles  
pour l’agriculture

  diversifier les fonctions du littoral  

et l’intégrer pleinement aux villes

 sur le plan social :

 assurer des solidarités entre les espaces urbains et ruraux 

 produire plus de logement, dans un habitat durable et économe

  assurer l’accessibilité physique et numérique la plus large des ressources 

 sur le plan économique :

  ouvrir un grand marché du travail, avec un réseau de villes régionales  
connecté pour en faire un réseau de villes performant

  développer des dynamiques territoriales économiques différenciées 

 développer une économie verte
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Le SRADDT s’inscrit dans une démarche 
de Développement Durable
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La région est positionnée à l’articulation de cinq «plaques» métropolitaines : la 
plaque rhodanienne, la plaque marseillaise, la plaque catalane, la plaque toulou-
saine, et au centre la plaque de Montpellier.

Cette position peut être lue de manière négative : forces centrifuges et concur-
rence des métropoles. Mais elle est une situation exceptionnelle qui permet de 
concilier une ambition de rayonnement métropolitain au souci de cohésion terri-
toriale, en trouvant les moyens de " jouer " avec ces plaques. 
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Les plaques métropolitaines

III.  Les territoires  
du Languedoc-Roussillon 
dans les dynamiques régionales

POUR PLUS D’infoRmATionS
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Le jeu des interdépendances, de l’histoire et des caractéristiques physiques per-
met de déterminer quatre dynamiques territoriales de développement. Ainsi, 
chaque dynamique territoriale peut contribuer, avec ses traits originaux, au dé-
veloppement et à la cohésion de l’ensemble régional :

 une métropole en réseau de Sète à Alès, spécialisée dans des fonctions 
     de rayonnement international,

 des " avant-pays " caractérisés par une ruralité contemporaine, réinventée,

 l’émergence d’un " quadrilatère ", espace de développement au cœur  
     de la région avec Béziers- Narbonne comme pôle des convergences,

 des " têtes de ponts " interfaces stratégiques aux régions voisines.
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Les dynamiques régionales du Languedoc-Roussillon



Sa situation géographique, à proximité d’autres plaques métropolitaines, per-
met de développer une certaine spécialisation de la métropole en réseau, par 
rapport aux métropoles voisines. Ainsi, elle peut se concentrer sur certaines 
fonctions métropolitaines afin d’atteindre un niveau d’excellence permettant 
une visibilité nationale et internationale. 

 focus sur des activités à forte valeur ajoutée (science du vivant et de la  
     biodiversité, santé/pharmacie, télécoms, …),

 excellence dans la recherche, l’enseignement supérieur et la culture, 

 hub de connexions d’échelle méditerranéenne et européenne (logistique, 
     voyageurs, routier, aérien, maritime),

 développement d’une fonction d’affaires.

Afin d’atteindre une masse critique (nombre d’habitants et emploi), il s’agira de 
consolider les réseaux métropolitains : qualité des transports collectifs et mise 
en réseau des équipements et services.

La métropole en réseau permet d’inventer une nouvelle configuration urbaine 
alliant espaces naturels urbains et agricoles, assurant des connexions entre pô-
les urbains et villes intermédiaires et intégrant pleinement le littoral. 

il s’agit de mettre la métropole au service du territoire par exemple en diffu-
sant l’innovation vers les acteurs économiques et sociaux de la région, en copro-
duisant des évènements culturels internationaux avec les autres territoires de 
la région, en constituant des « circuits courts » régionaux.
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La métropole en réseau

Une métropole en réseau de Sète à Alès :
rayonnement international du Languedoc-Roussillon



Les " avant-pays " :
invention d’un nouveau modèle 
de développement rural 

Dans l’espace rural régional se conjuguent des productions agri-
coles de qualité (viticulture, élevage…), une économie résiden-
tielle, des réussites dans le champ de l’économie productive (no-
tamment agroalimentaire) et une économie touristique souvent 
performante. 
Ces modèles spécifiques, les « avant-pays », doivent être encoura-
gés et soutenus. 

Les enjeux d’une nouvelle ruralité :

 Assurer les conditions d’un accueil démographique équili-
bré, en cohérence avec les enjeux des territoires,

 inventer de nouveaux services collectifs en couvrant l’en-
semble du territoire en réseaux numériques de haut débit, 
en maintenant une offre de services en appui sur les villes 
et bourgs proches et en favorisant la création de nouvelles 
autorités organisatrices de transport collectif,

 Accroître la réciprocité économique entre les espaces ur-
bains et les avant-pays.
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Les Avants-pays



Ce territoire bénéficie d’une situation exceptionnelle : axes routiers (A75, A9 et 
A61), ferroviaires (axe ferroviaire et future LGV Montpellier-Barcelone-Toulouse), 
et port (Port la Nouvelle), mais il est relativement fragile du point de vue envi-
ronnemental. 

Ainsi, il s’agit :

 De jouer une ouverture à 360° grâce aux liaisons diverses dont il bénéficie,

 De construire un espace où s’inventent des formes de maîtrise du dévelop-
pement et de gestion urbaine tout en « ménageant » son développement.

La réussite de ce projet passera par la recherche de complémentarité avec les 
territoires : 

 Développer des liens avec les territoires voisins et avec l’ensemble régional, 
 Développer des liens et des complémentarités au sein du territoire,

 Développer des liens et des complémentarités entre les villes et les territoires 
    ruraux.

Le quadrilatère

Le quadrilatère : pôle des convergences 
au cœur du Languedoc-Roussillon

Le quadrilatère, qui s’appuie sur Pézenas, Agde, Port La Nouvelle, Lézignan-Cor-
bières et dont le cœur est animé par Béziers et Narbonne, présente un potentiel 
de développement considérable. En effet, il se trouve au cœur des influences  
" métropolitaines " : l’espace métropolitain de Montpellier, l’espace toulousain 
et l’espace catalan.
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Ces territoires constituent des maillons essentiels d’une stratégie visant à cap-
ter le dynamisme des métropoles voisines avec lesquelles ils sont en interaction 
permanente.
 « L’Ouest audois de Carcassonne à Castelnaudary » avec l’aire métropoli-

taine toulousaine, 
 « les Pyrénées orientales et l’agglomération de Perpignan » avec l’espace 

catalan,
 « l’Est gardois et Bagnols-sur-Cèze » avec la vallée du Rhône et avec l’ag-

glomération d’Avignon,
 « la Lozère et Mende » avec le Massif Central

Ces têtes de pont doivent développer des activités et des services afin d’être 
attractives en terme d’emploi et de ne pas devenir uniquement le lieu de rési-
dence des actifs des régions limitrophes. Pour ce faire, des coopérations devront 
se développer entre les régions limitrophes et les têtes de pont, assurant le rôle 
de " tête chercheuse " du développement régional.

La Région soutiendra les initiatives de coopération entre ces territoires et les ré-
gions voisines afin d’assurer la gestion durable d’un bassin de vie transrégional.

Cette dynamique profitera à un territoire élargi (tête de pont – avant-pays), et 
pas seulement aux villes " têtes de pont ". 

Les Têtes de pont

Les têtes de pont de la région :
équilibre des forces centrifuges

Territoires d’interfaces de la région, les têtes de pont regroupent quatre territoi-
res au croisement des 5 plaques métropolitaines.
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Le SRADDT constitue un document d’orientations, non prescriptif, qui ne prend 
tout son sens que par sa mise en œuvre partenariale. Cette phase d’« après-
SRADDT », grâce à des outils spécifiques, vise à : 

  positionner la Région en tant que chef de file de l’aménagement du  

territoire, 

 préparer une prochaine étape de la décentralisation (acte III), 

 proposer une offre publique de coopération associant les acteurs locaux, 

 faciliter et s’« assurer » de l’intégration des grandes orientations stratégi-
ques du SRADDT dans les réflexions d’aménagement menées par les autres col-
lectivités locales,

 favoriser le rayonnement méditerranéen, européen, international.

Trois types de produits seront déclinés :
 Les cadres de référence régionaux : ce sont des documents ayant pour ob-
jectif de définir des principes d’aménagement partagés entre les différents 
opérateurs de politique publique lorsqu’ils interviennent sur l’espace. Il ne 
s’agit pas d’énoncer des règles, mais de construire un cadre commun,  un 
référentiel susceptible ensuite d’être traduit dans les espaces interscot, dans 
les SCOT, les PLU et dans les politiques publiques des collectivités territoria-
les de la région.

 Les opérations d’intérêt régional prioritaires (oiRP) : ce sont des program-
mes d’aménagements structurants, prioritaires et formant un tout cohérent, 
en articulant autour d’un projet d’investissement lourd un ensemble de po-
litiques (logement, emploi, transports,…) ayant un impact sur un territoire 
élargi.

  Les conventions de coopération : le SRADDT insiste sur la nécessité " d’ouvrir " 
les territoires, dans une triple optique : 

 développer les solidarités territoriales en mettant en lumière 
les complémentarités possibles,

 améliorer l’efficacité de l’action publique en coordonnant les 
politiques des  différents acteurs,

 insérer le territoire régional à plusieurs échelles pour favori-
ser son rayonnement.
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IV. Et après…
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Un dispositif global de pilotage et de suivi

Le pilotage de l’après-SRADDT sera assuré par la Région.

Un travail de suivi et d’évaluation des politiques publiques en lien avec les orien-
tations du SRADDT sera réalisé régulièrement grâce à des indicateurs quantita-
tifs et qualitatifs.

Une conférence prospective du SRADDT, composée de l’Etat, de la Région, des 
Départements, des Agglomérations, des Pays, des Parcs, des SCOT et des grands 
opérateurs, sera instituée. Elle se réunira tous les trois ans et constituera un es-
pace de débat sur les acquis et les évolutions nécessaires du schéma. 

Le CESR est un partenaire privilégié pour la Région dans ce travail de suivi et 
d’évaluation.
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CUBEDO, Laurent CUEILLE, Monique CUNNAC, Michel CURADE, Agnès DALCERRO,  DALLAINES, Joël DALMAS, 
Gilles DALVERNY, Laurence DAMIDAUX, Dominique DANCE, Anne-Solenne DANIELOU, Olivier DANNEYROL, 
Antoine DARNAUD, Geneviève DASSIER BARBIAN, Nathalie DAUDER, Bruno DAVAL, Laurent DAVEZIES, 
Françoise D’AZEMAR, Jacques DE BUSSY, Sandrine DE CHASTELLIER, Eric DE LA JONQUIERE, Monique DE 
LAGRANGE, Thomas DELOURMEL, Yves DE MONGOLFIER, Caroline DE MONTAIGU, Xavier DE REVIERE, Sylvie 
DE RIDDER, Alexandra DE VERNOU, Eric DEBENNE, Michel DEBLAIZE, Yves DECHAMPS, Olivier DEDIEU, 
Catherine DELAROUSSE, Bernard DELAY, Christine DELBAC, Sandrine DELCAMPE, Xavier DELMAS, Maguy 

ont participé :



DELMAU-LEGENDRE, Martin DELORD, Guillaume DELORME, Vincent DELORME, Xavier DELORME, Michel 
DELTOUR, Françoise DEMATEIS, Henry DEMAY, Michel DEMAZURE, Jean DENAT, Anne DENIEUL-LEFORT,  
DEPONTAILLER-PIRIOU, Xavier DERRIEN, Sonia DERZIPOLSKY, Jacques DESLANDES, Philippe DESPRES, 
Domitien DETRIE, Gilles D’ETTORE, Anne DEVAILLY-THIAUCOURT, Corinne DEZAN, Bernard DHORME, Julien 
DIANCOURT, Jacques DIETRICH, Carine DIEUDONNE, Emmanuelle DIEZ, Martine DIEZ, Yannick DIFFETOCQ, 
Alain DINDELEUX, Claudette DOLHADILLE, Marc DOLLADILLE, Jacques DOMERGUE, Henri DORNE, Henry 
DOUAIS, Olivier DOUARD, Jacques DOUAY, Philippe DOUTREMEPUICH, Christian DUBOIS, Valérie DUBREUIL, 
Frédérique DUCLERT-GALLIX, Cyril DUCLOT, Alain DUDICOURT, Benoît DUFORT, Valérie DUMONTET, Michel 
DUPOIRIEUX, Jean-Paul DUPRE, Monique DUPRE, Caroline DUPUY, Renaud DUPUY DE LA GRANDRIVE, André 
DURAND, Anne DURAND, Fabienne DURAND, Pierre DURAND, M. DURIF, Marie Laurence DUSFOURD, Yves 
ENNESSER, Michel ESCANDE, Alain ESCLOPE, René ESCOURROU, Pierre ESPELUQUE, Serge ESTEBAN, Philippe 
ESTEBE, Isabelle EUDES, Alain FABRE, Marie-Paule FABRE, Hélène FABREGUAS, Bernard FABREGUETTES, 
Guillaume FABUREL, Christian FAGE, Laëtitia FAGES, Cécile FAIXA, Jean-Luc FALIP, Arnaud FANLOU, Claudette 
FARENG, Françoise FASSIO, Laurence FAUCHART, Pascale FAUCHER, Jean-Luc FAUQUIER, Carole FAURE, Guy 
FAUVEL, Clémence FAYARD, Maryse FAYE, Charlène FAYET, Odile FAYET, Julie FELDMAN, Jean-Pierre 
FERNANDEZ, Dominique FERREBEUF, Marie-Eve FEREROL, Laurent FERRIE, René FERRIE, Jean-Claude 
FESTOR, Adrien FEUILLASSIER, Christian FINA, Bernard FLEURY, Sandrine FLORENT, Francine FLOUQUET, 
Florence FONBONNE-ROUVIER, Jocelyn FONDERFLICK, Robert FONGARO, Nelly FONTANAY, Mélanie FONTON, 
Sébastien FOREST, Alain FOUCARAN, Pascal FOURCADE, Stéphane FOURDRIGNIER, Jean-Paul FOURNIER, 
Adeline FOURRIER, Daniel FOUSSAT, Daniel FOUZAT, Georges FRÊCHE, Vincent FREY, Caroline FRIOL, Geneviève 
FRUCHIER, Patrick FUSTER, Sophie GABOLDE, Philippe GADELLE, Claudine GAILLARD, Patrick GAILLARD, 
Evelyne GAILLARD, M. GALIBERT, Aurélie GALLE, Paule GARCIA, Henry GARINO, Robert GARRABE, Jacques 
GARRIGA, Annie GARZINO BOYER, Annie GARZINO-BOYER, Marcel GAUTHIER, Roxanne GAUTHIER, André GAY, 
Jean-Claude GAYSSOT, Bernard GEA, Jean-Claude GEGOT, Anne GELY, Jean-Pierre GENSANE, Bertille GENTIAL, 
Renée GERBAL, Christiane GERMAIN, Vincent GHORIS, Corinne GIACOMETTI, Bernadine GIAMALIS, Roger 
GIANEL, Lucie GIARD, Anne-Lyse GIBBE, Guillaume GIBERGUE, Fabrice GIGLI, Aline GILETTE, Cécile GIMENEZ, 
Pascal GINIOUX, Jean-Baptiste GIORDANO, Isabel GIRAULT, Guy GIVA, Claire GIVANANGELLI, Sylvaine GLAIZOL, 
Fanny GLEIZE, Jean-Paul GLEIZES, Michel GLEIZES, Marie-Hélène GLEN, Carole GORGET-DELEUZE, Yves 
GORGEU, Jean-François GOSSELIN, Daniel GOUPY, Patrice GOURRET, Chantal GOUTAY, Catherine GOYET, Eve 
GOZE, Louis GRANDJACQUET, Dominique GRANIER, Henri GRANIER, Julie GRANIER, Gérard GRASS, Jean 
GRAUJEMAN, M. GRAVIER, Eugène GREAU, Aurélia GREIVELDINGER, Philippe GRESSIN, Annie GREZOUX, 
Stéphane GRIFFE, Fabienne GRIFFOUL, Colin GRIL, Isabelle GROY, Jean-Marc GUARINOS, Roselyne GUEMY, 
Armantine GUERIN, Michel GUERIN, Eric GUILBERT, Claire GUILLAUD, Jean-Marc GUILLELMET, Matthieu 
GUILLOT, Alain GUIRAUD, Jean-Marc GUIRAUD, Henry GUITARD, Sébastien GUYON, Guy GUYOT, Katy GUYOT, 
Jean-Pierre GYLBERT, Sébastien HAEDENS, Etienne HAMMEL, Christelle HARMEGNIES, Ingrid HAUTEFEUILLE, 
Jacques HENAUX, Jean HERITIER, Stéphanie HERNANDEZ, Catherine HERVE, Philippe HIPPERT, Josiane 
HOGRAINDLEUR, Claudie HOUSSARD, Philippe HUET, Jean-Marc HUGONNET, Yvan IFCIC, Pierre INARD, Patrick 
ISSALY, Thibaud IZARD, Muriel JACQUOT,  JALBERT, Alain JAMET, France JAMET, Denis JANAUD, Francoise 
JARRIGE, Catherine JAUFFRED, Fatima JEBBARI, Betty JISTA, Céline JIMENEZ, Claude JORDA, Edmont JORDA, 
Dominique JOURDAIN, Georges JOURDAN, Anne-Marie JOURDET, Gisèle JOURDET, Murielle JOURGET, Christian 
JOUVE, Philippe JOUVIN, Laurent JOYEUX, Julie JULLIAN, Vivien KETTLER, Naïma KHENFOUF, Fabien 
KLINGELSCHMIT, Malik KOUBI, Christophe KUBRAU, Pascal LABURTHE, Denis LACROIX, Jean-Louis LACROIX, 
Magalie LACUVE, Valérie LAFON, Bernard LAFONT, Thierry LAFONT, Emmanuelle LAGANIER-JANE, Thierry 
LAGET, Hélène LALIS, Jean-Louis LAMARQUE, Max LAMOLLE, Tristan LAMY, Thierry LANIESSE, Pauline 
LAPEYRE, Gerard LARRAT, Noëlle LASALLE, Jean-Marie LAURENS, Anne LAURENT, Aude LAVIGNE, Hervé LE 
BRAS, Georges LE BRIS, Maïwenn LE CORRE, Anne-Yvonne LE DAIN, Gérard LE FAOU, Marc LE FRAPPER DU 
HELLEN, Aurélie LE GALLEE, Pierre LE MEN, Catherine LE SAQUE, Anne-Rose LE VAN, Geneviève LE VILAIN, 
Georges LEBRIS, Romuald LECLERC, Daniel LECLERCQ, Eric LECOCQ, Alain LEDUR, Pierre LEGRAND, Alain-
Marie LEMARIE, Yves LEME, Jacques LEPART, Thierry LEPESANT, Charline LEROY, Claire LETANG, Stéphanie 
LEULIETTE, Fabrice LEVASSORT, Guy LEVEQUE, Max LEVITA, Sylvain LHUILLIER, Fanny LIBOUREL, Anne 
LICHTENBERGER, Josianne LIGONNIERE, Pierre LISSOT, Anne-Marie LLANTA, Michel LOCILLA, Valerie 
LOMBARD, Annick LOMBARDET, Frédéric LOPEZ, Anne LORENTE, Olivier LORETTE, Claudine LOSTE, Jean 
LOUBAT, Alain LOUCHE, Maryse LOURMIERE, Nicolas LUIGI, Paul MACE, François MAGDINIER, Roland MAGNE, 
Claude MAGNIER, Sylvie MAHOT, Albert MAILLET, Jean MAILLET, Sébastien MAKOWSKI, Sylvie MALACARNE, 
Patrick MALAViEILLE, Gérard MANANARES, Francis MANENT, R.Marie MANOGIL, Thierry MANSON, Fabrice 
MANUEL, André MARATUECH, Chantal MARC, Alain MARCAILLOU, Nicole MARIN KHOURY, Jean-Jacques 
MARTI, Bernard MARTIN, Guy MARTIN, Laetitia MARTINEZ, Lionel MARTINEZ, Marcel MARTINEZ, Muriel 
MARTINEZ-THOMAS, Alain MARTINON, Brigitte MAS, Nathalie MASDEU, Nicolas MASSON, Joséphine 



MATAMOROS, Jacques MATAS, Marcel MATEU, Gerard MATHERON, Daniel MATHIEU, Françis MATHIEU, 
Marguerite MATHIEU, Sylvette MATTEOLI, Bernard MATTIVI, Jacques MAURAND, Claude MAUREL, Gerard 
MAURICE, Gérard MAURICE, Jean-Jacques MAYNARD, Nabila MAZOUNI, Andréa MAZZIERI, Jacques MEGE, 
Danielle MEJEAN, Thierry MENTION, Georges MERIC, Marie-Régine MERLES DES ISLES, Marie-Pierre MERMIER, 
Dalila MESSEGHEM, Jacques MESTRE, Christelle MEYNADIER, Xavier MEYRUEIX, Roger MIAILHE, Jacques 
MICHAUD, Bernard MICHEL, Daniel MICHEL, Pierre MIDENA, Philippe MIELLET, Paul MIGNON, Denis MILLET, 
Florent MILLET, Alain MILON, André MIRMAN, Simone MOLINIE, Michel MOLY, Audrey MONCEAU, Didier MONIER, 
Jean MONIEZ, Sébastien MONTE, Magali MONTICELLI, Sylvie MORAINVILLE, Pierre MOREL A L’HUISSIER, Denis 
MORENO, Iseline MORET, Pierre MORRETI, Yves MORVAN, Eric MORZTILLE, Christophe MOUCHON, Emmanuel 
MOULARD, Jean MOULIAS, Jacques MOUNIS, Jean-Pierre MOURE, Marceau MOUREAU, Michel MOUSEL, 
François MOUTERDE, M. MOUTON, Amandine MOUTOU, Michel MOYNIER, Cécile MUNDLER, Jean-Pierre MUNICH, 
Odile MUNIER, Marie-Christine MUNOZ, Véronique MURE, Stephan MUSICA, Dominique MUSSLIN, Nadjette 
MAOUCHE, Robert NAVARRO, Marie-Nöelle NEEL, Béatrice NEGRIER, Antoine NESTOR, Ghislaine NIEL, Christian 
NIQUE, Laurent NOE, Rémi NOEL, Fabien NOIVILLE, Philippe NORMAND, Stéphane NOUGUIER, Christian 
NOUGUIER, Catherine NUCIANI, Salvador NUNEZ, Vanessa NY, René OLIVE, Jean-Pierre ORFEUIL, Danièle 
ORLIAC, Laurence ORTEGA, Bernard PAGES, Danièle PAGES, Jean-François PAINTRAND, Claudette PAMBIANCHI, 
Sylvain PAMBOUR, Josick PAOLI, Agnès PAPADOPOULOS, Nadja PÂQUE, Edouard PARANT, Luc PARAT, Pascale 
PARAT-BEZARD, Philippe PARE, Monique PAREYRE, Nathalie PARGOIRE, Emmanuelle PARRA-SENAULT, Alain 
PAUGAM, Céline PAYA REIG, Bénédicte PAYRAN, Guy PECOUL, Bernard PECQUEUR, Gérard PEDRO, Eric 
PEELMAN, Audrey PEITAVY, Elie PELEGRIN, Philippe PELLATON, Sylvia PENA, Roland PENAVAIRE, Michel 
PERALDI, José PERERA, Jean-Claude PEREZ, Nicole PEREZ, Serge PESCE, Yann PESSELIER, Christian PETIT, 
Jean-Luc PETIT, Claude PEYROT, Hubert PFISTER, Raphaêl PICARD, Jean PICON, Xavier PICOT, Yves 
PIETRASANTA, Guylaine PIGNOT, Stéphane PINEDA, Mathilde PINTO, Pascal PINTRE, Gilles PIPIEN, Janine 
PLANAS-JANSSEN, Geneviève POGGI, Christian POGGIONOVO, Michel POIRET, Patrice POLLET, William PORTAL, 
Frédéric PORTE, Louis POUGET, Alain POULET, François POURCELOT, Vanessa POURET, Jean-Paul POURQUIER, 
René POURREAU, Véronique POUTAS, Chantal POYET, Martine PRADEILLES, Chrictine PRADEL, Partice PRAT, 
Renaud PRAX, Romain PRAX, Nathalie PREVOT, Irène PRIOTON, Jérôme PROUHEZE, Frank PROUST, Georges 
PUIG, Mathilde PUIGNAU, Yves PUJOL, François QUETIN, Jérôme RALLO, Véronique RAMIREZ, Jacques RAMON, 
Aurélie RAMPEREZ NUEL, David RANTE, Nathalie RAUNAL, Marcel RAYNAUD, Roland RAYNAUD, Grégory 
REBEYROTTE, Michel REBOUD, Cyril REBOUL, Thierry REBUFFAT, Jean-Baptiste REGNE, Bertrand RELIGIEUX, 
Didier REY, Bertrand REYNAUD, Magalie RIBO, Murielle RIBOT, Philippe RIBOUET, Gilles RICHARD, Thierry RIEU, 
Jean-Louis RIFFAUD, Jacques RIGAUD, Jean-Pierre RIGAUX, Bruno RIGHETTI, Olivier RIVES, Claude RIVIER, 
Jean ROBLES, Philippe ROCHOUX, Roland ROGER, Henri ROLLAND, Frederic ROSSIGNOL, Stéphan ROSSIGNOL, 
Murielle ROSSILLON, Gérard ROUANET, Catherine ROUGEOT, Béatrice ROUGY, Raymond ROUSSEL, Gilles 
ROUSSELET, Fabrice ROUSSELLE, Gilles ROUSSET, Pascal ROUSSON, Max ROUSTAN, François ROUVEYROL, 
Gérard ROUVIERE, Maryse ROUVIERE, Jean-Philippe ROUX, Paul ROUYER, Bernard ROYCOURT, Arlette RUDNIK-
GILS, Bruno RUFER, Sébastien RUFFEL, Jean-Jacques RUIZ, Evelyne RUTY, Bertrand SADOURNY, Jean SAGNES, 
Jean-Paul SALASSE, Jérôme SALAUN-LACOSTE, Alain SALESSY, Elodie SALINAS, Sophie SALLE, Bernard 
SALLES, Jean SALLES, Bernard SALOMON, Sylvain SALTIEL, Jean-Paul SALVAGNAC, Jean-Pierre SALVAT, Jany 
SANS, Manuel SANTIAGO, Christian SAPEDE, Carine SARDA DAURE, Maxime SARDALHON, Claire SARDA-
VERGES, Arlette SARMIENTO, Philippe SARRUS, Gilbert SARZI, Nathalie SAUTTER,  SAVAJOLS, Françis SAVY, 
Eliane SAX, Leen SCHOEN, Charly SCHWAB, Olivier SEBBANE, Jean-Pierre SEGONDS, Valérie SEGONDY, 
Eléonore SEIGNEUR, Samuel SERRE, Richard SEVCIK, Philippe SIMONINI, Sophie SOBOLEFF, Jean-Michel SOLE, 
Raphaël SOUCHIER, Gérard SOUCHON, Michel SOULIE, Mauricette STEINFELDER, Philippe SUDERIE, Michel 
SUERE, Anne-Lise SURJUS, André SYLVESTRE, Patrick SYLVESTRE, Martine TABERNE, Jean-Jacques 
TAILLADE, Marie TALEYRACH, Claire TAOUSSI, Anne TARDIEU, Marie TCHAKERIAN, José TEBAR, Alexandre 
TEISSIER, Gaelle TEISSIER, Raymond TERNA, Frédéric TESSON, Christine TEXIER, Olivier THALER, Benjamin 
THEOBALD, Eric THIERY, Josette THIVENEZ, André THOMAS, John THOMPSON, Hélène THOUVENIN, Michel 
TOMASELLA, Yannick TONDUT, Roger TOREILLES, Christine TORRES, Daniel TORT, Thierry TOUJAS, Yves 
TOUPILLIER, David TOURNIER, Etienne TOUSSAINT, Steve TREBOZ, Laurent TRIADOU, Régis TURC, Laurence 
UHLEN, Gérard UNTERNAEHRER, Géraldine VACQUIER, Monique VALAIZE, Didier VALENTIN, Gérard VALERE, 
Gérard VALERO, Michel VALETTE, François VALLETTE, Nicole VANDOME, Martin VANIER, Emeline 
VANPEPERSTRAETE, Michel VARLET,  VAROBIEF, Thierry VATIN, Nathalie VAZZOLER, Cécile VEDEL, Alain 
VELEZ, Jean-Régis VENIANT, Françis VENOT, Alain VENTURA, Fabrice VERDIER, Yvan VERDIER, Christine 
VERGNES, Patrick VERNAY, Alain VERNET, André VEZHINET, Daniel VIALELLE, Jean-Pierre VIALLE, Dominique 
VIDAL, Joseph VIDAL, Régis VIDAL, Michel VIEILLEDENT, Nicole VIEILLEVIGNE, Raphaëlle VIENOT, Bernard 
VIERNE, Brigitte VILLAEYS, Emmanuel VILLANEUVA, Catherine VILlARD, Louis VILLARET, Jean-Louis 
VILLENEUVE, Florian VILLESECHE, Christian VINCENDET, Jean-Michel VINCENT, Freddy VINET, Chantal VINOT, 
André VIOLA, Claire VIOULAC, Philippe VISSAC, Jean-Paul VOLLE, Thierry VU, Colette VUILLEMENOT ............
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